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ASSEMBLEE GENERALE DU IEUDIZT SEPTEMBRE 2018
Le vingt-sept septembre deux mille dix-huit à Semur en Auxois.
Convocaüon en date du vingt et un septembre deux mille dix-huit.
Affichage en date du vingt et un septembre deux mille dix-huit.
Les Membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Terres d'Auxois, se sont réunis
sous la Présidence de Madame Martine EAP-DUPIN, Présidente de la Communauté de Communes des Terres
d'Auxois.

ETAIENT PRESENTS:
ILLIG Véronique, GUIMONT Patrick, GALAUD Samuel, FAILLY Monique, BIZOT Ludivine, DELAYE Alain,
LANDRY Viviane, GAILHOU Serge, LACHOT Paul, DUFOUR Emmanuel, SMY Edwige, DELAUNAY Nathalie,
PAUT Jean-Pierre, GAILLARDIN Michel, GOULT Michel, MILLOT Michel, DELAGE Corinne, GARRAUT |ean-
Michel, PARIZOT Bruno, CAVEROT Sylvain, MALATRAY François, BAUBY Béatrice, BLANDIN Gérard,
COURTAT Frédérique, PERNE"I Carine, BARRIER Pascal, CORTOT Michel, LEPEE Sophie, PETREAU Jean-Michel,
NEVERS Jean-Claude, DEBEAUPUIS Franck, MEURJOT Pierre, BATON Edmée, BAULOT Jean-Denis, BARBIER
Laurent, ROUX Patrick, BRULEY Daniel, EAP DUPIN Martine, , FLAMAND Eric, GRIGIS-BARANGER Brigitte,
RENAULT Thierry, LECHENAULT Raymond, FAURE-STERNAD Pierre, SADON Catherine, COUVREUX Yves,
MUTHER Christelle, BÀULOT Éric, THIBAULT Dominique, CREUSOT Patrick (donne pouvoir à C.SADON à partir
de 20h00), BAUDOT )ean-Luc, WINCKEL Simone (donne pouvoir à P.GUENIFFEY à partir de 20h00), LIBANORI
Pierre, PERNETTE fean-Claude, FERNANDEZ Marie, BOTTINI Dominique, DE PAS Clotilde, ARNALSTEEN
Christian, BOURGEOIS François, FROMENT François, LARCIER Jocelyne, BENOIST Jean-Pierre, GUENEAU
Alain, BENOIST Jean-Jacques, GOUARD Michel, ROUSSEAU Pierre, MARIE Charles, SARRAZIN Jean-Marc,
DEFFONTAINES François-Marie, MACHUREAU Raymond, FLANET Bernard, GUENIFFEY Philippe, PISSOT
Serge, PAIN Martine, MONOT Evelyne, PAUT Bernard, RAVARROTTO Michel.

SUPPLEANTS PRESENTS AYANT LE DROIT DE VOTE :
GARROT Thomas, COURTOIS Alain.

SUPPLEANTS PRESENTS N'AYANT PAS LE DROIT DE VOTE:
LAMAS Véronique, MACAIRE Michel, DE ABREU Olivier, MUTIN Bernard, FEVRIER Daniel, CRIBLIER Chantal,
CHAUVELOT Laurence, SABOURIN Daniel, PAGEARD Christophe, MERCUZOT Michel.

ETAIENT ABSENTS EXCUSES
LALLEMANT |ean-François, MASSE Jean-Michel, BOSSELEI Christine, BERTHOLLE Thierry, MONSAINGEON
Maurice, PERRODIN Nathalie (donne pouvoir à S.LEPEE), PATRIAT Marc, HOPGOOD Samuel, CHASTANG
Marcel, BAUDON Jean-Bernard (donne pouvoir à M.GOLILT), PERREAU Francis, LAGNEAU Michet, LÜDI Jacky
(donne pouvoir à J.M GARRAUT), TROUILLIER Xavier, MASSON Denis, RICHARDET Patrick (donne pouvoir à

M.EAP DUPIN), FINELLE |ean-Luc, MOURAND Michel, VIENOT Serge, GRANDIEAN Valérie, (donne pouvoir à

D.THIBAULT» BEILLAUD Sophie (donne pouvoir à J.LBAUDOT), DUCLOUX Christophe, PIRON Laurent (donne
pouvoir à J.C PERNETTE), GTIYENOT Philippe, ANDRE Christiane (donne pouvoir à C.ARNALSTEEN), PARIZOT
Pierre, MUNIER Philippe, BENO Noëlle (donne pouvoir à M.RAVARROTTO),IOBARD Etienne.

Secrétaires de séance : PE"TREAU Jean Michel

Nombre
de membres en exercice

Nombre
de membres présents

Nombre de
procurations

Nombre de
Suffrages possible

105

De 18H00 à"19H43:78
De 19H43 à19H45:77
De 19H45 à79H55:76
De 19H55 à 20H00: 74

De 20H00 à20f{01.:73
De 20H01 à20H02 71.

De 20H02 à 20H10 : 70

De 20H10 à20F{28:69
De 20H28 à20H33:67
De 20H33 à20H36:66
De 20H36 à 20H39 :65
De 20H39 à 21H00 : 63

9
8
I
8
9
I
9
9
9
9
9
9

87
85
84
82
82
79
79
78
76
75
74
72

Commission n"5 - DévelopPement touristique
TARIFS 2ÜL9 DE LA TAXE DE S OUR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES D'AUXOIS
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Commission n"5 - Développement touristique
TARTFS 2079 DE LA TAXE DE SEIOUR

La Présidente,
Rappelle les dispositions des articles L.2333-26 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT) disposant des modalités d'instauration par le conseil communautaire de la
taxe de séjour,
Rappelle la délibération n"2017.229 pofiant sur les tarifs de la taxe de séjour de la CCTA.

Vu l'article 67 de la loi de finances pour 20L5 N"2014-1,654 du 29 décembre 20-1.4;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et
suivants et R.2333-43 et suivants ;
Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ;

Vu le décret n" 2015-970 du 3l juillet 2015;
Vu l'article 59 de la loi n" 2015-1786 du29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 ;

Vu l'article 90 de la loi n" 2015-1785 dtt29 décembre 2015 de finances pour 201.6 ;

Vu l'article 86 de la loi n"20L6-1918 du29 Décembre 201.6 de finances rectificatives pour 201.6 ;

Vu les articles M et 45 de la loi n" 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour
2077;
Vu la délibération du conseil départemental de Côte d'Or du 26 mars 2018 portant sur
l'insütution d'une taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour;
Vu l'avis de la Commission Développement Touristique du 12 septembre 2018 ;

Vu l'avis du Bureau Communautaire DéIibératif du 19 septembre 2018.

Rappelle que la Communauté de Communes des Terres d'Auxois a institué une taxe de séjour
sur l'ensemble du territoire depuis le 01 janvier 2018. La présente délibération reprend toutes
les modalités et les tarifs de la taxe de séjour et annule et remplace toutes les délibérations
antérieures à compter du 1"' janvier 2019 ;

Informe que la taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures d'hébergement à titre
onéreux proposés: Palaces, hôtels, résidences et meublés de tourisme, village vacances,

chambres d'hôtes, emplacements dans les aires de camping-cars et parcs de stationnement
touristiques par tranche de 24 heures, terrains de campings et de caravanage et les ports de
plaisance;

Explique que la taxe de séjour est perçue auprès des persorures hébergées à titre onéreux et qui
n'y sont pas domiciliées et qui n y possèdent pas de résidence à raison de laquelle elles sont
passibles de la taxe d'habitation (voir article L2333-29 du CGCT). Son montant est calculé à

partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. Le montant de la taxe due par
chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe de l'hébergement
dans lequel i[ réside, multiplié par le nombre de nuitées corresPondant à la durée de son séjour.

La taxe est ainsi perçue Par personne et par nuitée de séiour.

Informe que la taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 3L décembre ;

Indique que les logeurs doivent détailler, pour chaque mois, le nombre de nuitées effectuées

dans leur ètablissement. Cette déclaration est à envoyer semestriellement à l'Office de Tourisme

des Terres d'Auxois, gestionnaire de la taxe, et peut s'effectuer par courrier ou par internet ou

courriel.
En cas de déclaration par courrier,le logeur doit transmettre au gestionnaire de la taxe de

séjour, avant le 10 juilel le formulaire de déclaration accompagné d'une copie intégrale de son

registre du logeur.



En cas de déclaration par internet ou courriel, le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 20
juilleÇ et ne communiquera ses justificatifs à la collectivité qu'à sa demande.

Les hébergeurs doivent envoyer leur règlement à la Communauté de Communes des Terres
d'Auxois, à l'ordre du trésor public :

- avant le 31 juillet de l'année N : concernant la taxe de séjour perçue du 1er janvier au 30
juin de l'année N,

- avant le 31 janvier de l'année N+1 : concemÉrnt la taxe de séjour perçue du 1er juillet au
31. décembre de l'année N.

Indique que le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement
touristique du territoire pour des actions mises en place par la Communauté de Communes et/
ou par l'Office de Tourisme conformément à l'article L.2333-27 du CGCT.

Explique que le conseil départemental de la Côte d'Or, par délibération (en date du 26 mars
2018), a institué une taxe additionnelle de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre et
conformément aux dispositions de l'article L.3333-1 du CGCT, la taxe additionnelle est
recouvrée par la communauté de communes des Terres d'Auxois pour le compte du
département dans les mêmes conditions que la taxe communautaire à laquelle elle s'ajoute. Son
montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés.

Ajoute que conformément aux articles L.?33}30 etL.?-3§4L du CCT, les tarifs doivent êbe arrêtés
par le conseil corununautaire avant le 1er octobre de ïannée pour être applicable à compbr de ïannee
suivanb.
læ barème suivantestappliqué à partir du Ler janüer 2ü9 :

Catégories d'hébergement

Palaces

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de

tourisme 5 étoiles

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de

tourisme 4 étoiles

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de

tourisme 3 étoiles

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles. meublés de

tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles

Hôtels de tourisme I étoile, résidences de tourisme I étoile, meublés de tourisme

I étoile, villages de vacances 1,2 et3 étoiles, chambres d'hôtes

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles, et tout

autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques

équivalentes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de

stationnement touristiques par tranche de 24 heures

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en I et 2 étoiles et tout

autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de

plaisance

Tarif
CCTA

3.00 €

Part ad.
CD27

0.30 €

Tarifs
applicables

3.30 €

2.?:û€2.00 € 0.20 €

1.50 € 0.15 € 1.65 €

1.00 € 0.10 € 1.10 €

0.73 € 0.07 €. 0.80 €

0.55 € 0.05 € 0.60 €

0.36 € 0.04 € 0.,10 €

0.20€ 0.02€ 0.22€

Tauxd'hé
3% du cott de

la nuitée par personne*
Tout hébergement en attente de classement ou sans

l'exception des hébergements mentionnés dans le tableau ci-dessus.

Le tarif est applicable par personne et par nuitée dans la limite du tarif

classement à

ble aux hôtels de tourisme 4 étoiles
* Le coîtt de la nuitée conespond au pix de l'hébergement Hors Taxe.



Rappelle que les exonérations sont les suivantes :

. Les personnes mineures,

. Les titulaires d'un conEat de travail saisormier employés dans la Communauté de
Communes des Terres d'Auxois,

. Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou de relogement Temporaire.

Le Conseil Communautaire, entendu l'exposé qui lui est fait,

Accepte les tarifs applicables à la taxe de séjour selon les tarifs mentionnés ci-dessus, à partir
du 1er janvier 2019,

Donne tous pouvoirs à la Présidente pour signer toutes pièces se rapportant à ce dossier.

Pour : 78 Contre : 00 Abstention : 00

Pour extrait conforme,
La Présidente

AFFICHAGE DES TARIFS
- En vertu de l'article R. '233349 du CGCT, les tarifs de la taxe de séjour doivent être

affichés chez les logeurs, propriétaires chargés de percevoir la taxe de séjour et être
tenus à la disposition de toute personne désirant en prendre connaissance.


